
CONVENTION NATIONALE.-

COMPTE RENDU
Le 23 Septembre

^ PAR LE MINISTRE DE L’INTÉRIEUR

,

Et dont la Convention Nationale â ordonné

Vimpression ^ Venvoi aux S3 départemens et

à Varmée,

Messieurs, /

Un decret d’hier au foir, & qui nous a été envoyé

,
prefcrit aux membres du confeil-exécutif-

de rendre compte de leurs travaux aujour-

d'hui à une heure après midi.

L’expreffion de membres indique aflez qu’il n’eft pas

queüion feulement des délibérations du confeii dtnt
le regiftre fait état

,

ôc lefquelles fe réduifent à quel-

ques points dont la réunion même ne donneroit

aucune idée de l’état de l’Empire : c’eft donc de la

fituation de chaque département que- le miniftre ou
l’ordonnateur doit rendre compte.

Le département de l’intérieur me fut confié; &: s’il

n’eft pas au-deflus d’un homhie de l’exercer dans les

temps orageux, du moins la mafîe & l’importance

des détails dont il eft furchargé fuffifent bien au dé-
veloppement de toutes^ fes facultés.

Le court intervalle qui m’eft donné pour rendre

compte de tant d’objets, m’oblige de les claffer d’une-

manière très-imparfaite^dc d’en parler très-fuccinéle-
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Le régime administratif.
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ment. Je divife ce compte à rendre par Ténoncé des

parties principales fur lefquelles il doit porter;

I®. Le régime adminiftratif

;

2®^. Les fubfiftances;

3^^. Les hôpitaux & enfans abandonnés;
4'^. Les routes;

L’agriculture, le commerce & les arts;

Comme réfumé
,

refprit public & l’état do

Le moment où jV/i été rappelé au miniftère ctoit

celui où la France éprouvoit une commotion géné-
rale. Il ne reOe plus aucun doute que les mouve-
mens de nos ennemis extérieurs ne fufîent combinés
avec les ennemis du dedans

;
ô: fi tous les projets

de ceux-ci ifont pas eu leur exécution, c’cfl que
réveil des patriotes a été plus prompt qu’on ne l’a't-

tendoit
; il a rompu beaucoup de mefures avant,

que les traîtres ayent pu les mettre en usage.

Au même inüant où la conTpiration contre la

capitale éclata
,

les fanatiques & les nobles excitoient

des foulèvemens dans pliifieurs parties de la France.

C’efl dans le département des Deux-Sèvres fur-tout,

dans celui de i’Àrdèche
,
dans le départenfent de la

Drônie
,
que ces moiivemens fe font manifeflés d’une

force im-manière plus redoutable. Il a fallu

pofante
,

recueillie dans les Deux - Sèvres Ôc dans .

les dèpartemens voifins
,

pourruivît
,

les armes à

la main
,

les rebelles raÏÏemblés dans le diflriâ; dé
Châtiilon

,
Ôc dont le nombre gi offiffoit d’une ma-

nière effrayante. De femblables moyens ont été em-
ployés dans l’Ardèche, & la conspiration Saillant y’ " rôme

,
il a fallu

il fe formoit un
efl à-peu-prèS' expirée. Dans la D
faire fe fié^e d’un ch

ralfemblenient menaçant. Dans d’autres dèpartemens,



lês perturbateurs, plus cachés, y onj: excité

infurreftions plus ou moins fatales à la sûreté âc à
la tranquillité publique. Dans quelques endroits, la

religion a lérvi de prétexte à ces mouvcmens ; ailleurs

ce sont les fubfillances.'Jamais^ peut-être, la France
n’eut plus de grains que dans -ce moment

;
mais les

inquiétudes ont été femées de tous côtés : on
enlevé les denrées dans les marchés

,
comme fi l’on

craigncit une famine ;
de-là, le fur-haufiement des

prix; de-là les méfiances, les foiipçons fur tous ceux
qui fe mêlent du commerce des grains

;
de-là les

violences; de-là les entraves à la circulation, Sc

tous les maux qui accompagneint la crainte du peuple
de manquer de fubfifiance.

Les départemens ont encore reçu des fecoufles de
rinterprétation arbitraire des lois, ou de leur filence

dans la pldpart des endroits.

L’infurreêtion prefque générale du peuple fiançais

d’abord nécelfaire pour étouffer la tyrannie
,

avoit

enfuite porté dans les efprits une propenfion défior-

ganifatrice quitendoità rompre tous les liens fociaux.

Les pouvoirs conffitnés fe font heurtés. Les citoyens

ont fait entendre des plaintes de toutes parts; &dès
les premiers momens de mon miniftère, j’ai fait pro-
noncet par le confeil exécutif la fufpenfion de plu-

fieur's direéloires de département ôz de difiriff. Les
reproches portoient particulièrement fur leur inci-

vifme
, fur leur négligence à promulguer les lois, Sc

fur- tout à donner de la publicité aux inftruétions de
l’Affeinblée nationale

,
qui avoierit pour objet de ré

veiber le patriotiifne Sc le courage des citoyens fran-

çais.

Toutes les adminiftrations qui ont excité des récla-

mations n’ont pas été fufpendiies : les reproches dont
elles étoient l’objet n’étoient pas affez graves pour
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motiver cette mefure : j’ai écrit à toutes avec la force

Sc la vérité que j’ai cru propres à leur infpirer l’amour

de leurs devoirs ; mais les plaintes s’étant renouve-
lées dans les affeniblées éledorales

,
quelques- unes

ont ordonné la rééledion de9 corps adminillratifs ôc

des tribunaux ; ôc je me fuis trouvé entre la nécef-

iitc de rappeler à ces afiemblees qu’elles s’écartoient

de l’objet de leur convocation , ^ la convidion de
Futilité de ces renouveliemens

,
lorfque la Conven-

tion
,

par l’un des premiers ades de fa fagelïè
,

a

terminé la difficulté, emordonnant la réélcdion de tous

les corps adminiftratifs ôc judiciaires.

Ce décret étolt d’autant plus néceflaire
,

qu’il n’y

a prefque pas une adminiflration ou tribunal où il ne
manque beaucoup de membres, foit par mort, dé-

miffion
,
ou nomination à la Convention nationale,

fuit par l’effet des furpenfions prononcées par le pou^
voir exécutif

,
ou les deffituîions décrétées par FAf-

femblée légiflalive.

Le peuple attendoit avec impatience cette régéné-

ration. Dans beaucoup de villes, les infurredions n’ont

eu pour prétexte que le peu de confiance qu’infpi-

roient les adminiftratenrs à leurs adminifirés.

Je ne vous nommerai pae., Meffieiirs
, ces villes : ce.

détail dans les circonflances ne vous offriroit aucune
connoiffance importante pour vos travaux ; d’ailleurs

la régénération de l’Empire
,
dont vous vous occu-

pez, femble exiger que votre oeil planant également,

& avec la même follicitude ,
fur tous les dépàrtemens,

il ne Toit fatigué par aucune des irrégularités qui ©nt

pu les défigurer un moment.
Les hommes qui ont fa appeler à la Convention

les Payne
,

les Pricjlky ^ connoiffent les citoyens

propres aux fondions qu’ils auront à leur confier dans

chaque département ôc commune ; ôc i’en doit s’at-
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tendre à voir
,

dans les adminiftrations renouvelées

,

les amis de tous
,
qui fauront redonner aux lois leur

autorité
,
& retenir tous les individus dans cette heu-

reufe tranquillité fans laquelle les empires ne peu-
vent fe foutenir.

Mais, MeiTieurs, un point fur lequel Fexpérience

m’a éclairé
4,

c’eft la lutte qui exiftoit entre les muni-
cipalités 3c les autres corps ad'miairtratifs

; c’eft la di-

verfité d’opinions 3c de fentimens qui fe faifoit re-

marquer dans les aâes ôc démarches de leur part.

En général les municipalités
,
vraies amies de la

cohftitütion âc de la liberté
,

manifeftoient ces fen-

timens dans toutes les occafiqns. C’eft à elles que
l’on doit le triomphe de l’égalité qui fait aujour-

d’hui la bafe de notre .gouvernement.

Les adminiftrations de diftrid^: de département ne
voyoient

,
pour la plupart, que l’ufage de l’autorité

dont leurs fonélions les entouroient ; il n’y avoit pas

entre elles 3c les municipalités cette relation de fra-

ternité fi recommandée par la conftitution
: quelques

adminiftrations fupérreures comrriënçoient à croire

qu’elles n’avoient pas la même origine que les mu-
nicipalités : de-là,des fufpenfions, des dénonciations

dans des circônftances où des confeils dîiftés par le

patriotifine 3c l’amour du bien , auroient produit les

meilleurs effets.

Il faut , fans doute
,
efpérer que les nouveaux choix

feront difparoître ces abus ; mais
,
pour être plus suc

d’entretenir des relations d’amitié & de concorde entre

les municipalités êc les adminiftrateurs qui en auront

la furveillance
5
ne paroîtroit-il pas utile de porter une

loi qui ne rendît admiffibles aux places de diftriâs

6c de départemens
,

que les citoyens qui auroient

rempli des places municipales ?

Je fens aue ce mode laifferoit moins de latitude
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à la grande liberté qui doit régner dans les élcâ.!ons;

mais cet inconvénient nieparoît plus léger que ceux

que je dénonce. Nous avons, vu que beaucoup de

citoyens ont brigué des places dans les adminiftra-

tions lupérieiires^ tandis qu’ils fuyoiênt les fondions
municipales. Piufieurs villes

,
même dans les dernières

éledions ,
ont eu beaucoup de peine à former leurs

confeils de commune; êc les mêmes citoyens qui re-

fufoient de fervir leur patrie comme officiers muni-
cipaux

,
n'ont pas toujours dédaigne des places aîjx-

Guelles ils attachoient plus (rimq)ortance.

Ma correfpondance depuis mon retour au rninif-

tère
,

a été très-étendue. Les adminiftrations de

départemeriS ont non r feulement entretenu des re-

lations avec moi
,
mais j’ai reçu

,
j'ai accueilli toutes

les lettres qui me venoient d’autre part; leur nombre
efl: prodigieux. J’ai répondu à toutes

,
j’ai donné des

foiutions ;
j’ai appaifé

;
j’ai adouci

;
Sc j’ai affiiré

,
autant

qu’il a été en moi
,
l’exécution des lois.

2^. Suhjiflancts 6* afprovifionncmcns

^

L’AlTemblée nationale , a, par un premier décret

- du 26 feptembre 1791 ,
nus à la difpobtion du

mJniflfe de l’Intérieur., une fomme de douze millions

pour faire des avances pécuniaires apx dépariemens
‘ qui éprouvoient alors des bélbins urgens. Ces avances

doive nt'-ètre rembourfées dans refpace de deux années

fan^ inté'fêts.

' Un autre décret, du 14. mars 1792, a également

mis à la' difpofition du mioiilre un autre fonds de

dix millions pour faire venir des bleds de l’étranger,

afin de pouvoir diftribuer des fecoius en nature aux

départemens. Il a été joint à ce fonds une fomme
de deux-'millions deux cent trente i^ilie livres, qui

refioit à 'employer ffir les douze millrons ; enfoiii'Q

I
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que la fomme totale, deftii.'ée à acheter des grains

chez l’étranger, montoit à douze millions deux cent

trente mille livres qui Te trouvent entièrement-ernpîoyé^,

à Pexception d’environ quatre cent mille livres qui

refient a la tréforerie nationale.

Les bleds dontil s’agit ont été portés fur les marchés,

& vendus en concurrence avec ceux du commerce
particulier.^ Le produit net, dédudion faite des frais

de iranfport & autres, doit en être verfé, par les

municipalités, dans les caillés des receveurs de leurs

diftricls refpeétiFs, êc enfuite remis au tréfor public.

Le verfement opéré jufqu’à préfent fur le produit

de ces ventes, monte à environ un million, & le

minière ne celTe de prelTer les départemens en retard
,

de faire effeduer les verfemens du produit des ventes.

îi ne relie plus à diflribuer qu’environ vingt-itn

mille qu ntaux de ces grains qui font dépofis; favoir^

Dans les ports de la Méditerranée.
. 4,000 quint.

Ét dans ceux de rOcéan 17,000 Idem.

Quantité pareille...» 21,000 quint.
'

Les demandes de fecours en nature abforbent in-

finiment cette quanthé qui va être difiribuée très-in-

ceilamment de la manière la plus conforme à d’ur-

gence des befoins.

L’AlLemblée Nationale a également mis à la dif^
'

pofition du rniniflre
,
par fon décret du‘31 Juillet der-

nier
,
un autre fonds de trois millions

,
pour être re-

parti aux différentes places fortes qui feroient me-
nacées de fiége

, & qui cprouvcroient des befoins de
fubiiftances.

il a déjà été diftribuc
,

fur cette fornrne , celle de

2, y I y,000 livres.

Partant
,

il ne refie plus à employer que 400,085
livres.
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'Enfin, rAfiemblée Natiçnaîe, p^rTon décret du

4 feptembre 1792, a encore mis 12 millions à la

difpofition du minirtre, pour faire faire de nouveaux
achats de grains chez Tétranger

,
Sc fournir de? fecours

pécuniaires
,
fuivant les localités.

La mauvaife récolte de fitalie
,
la défenfe d’expor-

tation des gra'ns de la Sicile
,
n’ont pas permis de

tirer des bleds de Tltalie, qui, en général , font tou-

jours plus chers, & d’une qualité très - inférieure à

ceux d’Angleterre
; d’ailleurs

,
fi le gouvernement

eût fait faire des achats à Gènes
,
ces achats auroient

eu l’inconvénient d’étabji'r une concurrence avec le

commerce particulier
, <5c il en feroit néceiïairement

réfulté une augmentation de prix de cette denrée.

Telles font les confidérations qui ont déterminé à

ne point tirer de grains d’Italie.

il a été donné
,
fans aucun retard

,
à une maifon de

commerce
,
à Londres

,
bien acciéditée, Sc qui fert

,

avec faüsfadion
,

le gouvernement âc la municipal’ té

de Pans depuis plus dt dix ans, l’ordre de faire

acheter cinquante mille facs de farine de première

qualité ,
Sc foîxante-dix mille fetiers de bled

,
dont

le prix ,
attendu l’avantage aduel de notre change

,

fera à-peu-près le meme que celui des bleds
,
qui ont

été cornmifiTionncs au mois de mars dernier.

Trente mille fetiers de bled font defiinés pour les

ports de Toulon Sc de Cette
,

afin de procurer l’hiver

prochain quelques fecours en nature
,

dans les de-

partemens méridionaux de la France
,

fi
,
comme on le

préfume ,
ils ont des befoins.

Quant aux farines Sc au furpliis des bleds
,

ils ar-

riveront dans nos ports de l’Océan
,

c’efi-à-dire
,

au Havre ^ à Nantes
,
à Bordeaux Sc k Saint-Valery.

Lapins grande partie de cet approvifionnement doit

être portée dans les ports du Flavre Sc de Nantes

,

pour être difîribuée
,
avec plus de facilité

^
dans Fin-
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teneur de l’Empire. L’on a avis que les premières car-

griifons font^ en cner
, & qu’il peut y en avoir déjà ,

dans le moment aduel
,
d’arrivées au Havre.

^
r

L’on eftime que ces achats monteront à environ

fix millions
,

ci . .
• • ÊjOOOjOOO L

Les recours pécuniaires
, y com-

pris 5)30,000 livres qui font déjà dif-

tribuées, peuventêtre évalués, d’après

les demandes multipliées que le mi-
niftre reçoit journellement, à environ

quatre millions
,
ci • 4,000,000

La CommilTion nommée par le

décret du 5 feptembre
,
ayant reconnu

la néceffité de pourvoir
,
fans délai ^

à un approvifionne'ment extraordi-

naire en tout genre
,

que les cir-

conftances exigent pour la ville de

Paris, elle a
,
par Ta délibération

,
du

7 du même mois
,
arrêté que le mi-

,

niftre de l’Intérieur prendroit des me-
fures pour faire travailler exclufive-

ment à la mouture du bled ,
à la

conftrudion des fours nécelTaires à

cuire le pain
, 8c à traiter avec les mar-

chands
,
pour faire arriver à Paris une

augmentation de denrées 8c de com-^ î

buflibles.

Le miniflre , en conféquence de

cette délibération, a donné les ordres

néceflaires pour effeéluer cet ap-
provifionnement extraordinaire, dont

il remettra inceflamment l’état fous

les yeux de la.Convention Nationale.

Ces difpoCtions ont déterminé le

10,000,000 1-



Confeil

1 ,000,000

vitaux is ans-trouves.
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'autre part • • . • .

exécutif à faire prélever
,
pro-

nt , un million
5
pour cet

objet, fur le fonds de douze mil-

lions
,
ci . . ... . . • . . . .

A l’égard du million reflant, il en a été fait l’avance

à rAdminiflration des fubfîffance's de Paris
,
pour lui

donner la facilité d’augmenter fes approvilionnernens;

mais cette fomme doit être fuccedivement rembour-
fée au tréfor public

,
en cinq palemens égaux , de

mois en mois
,
à compter du premier novembre pro-

chain.

Telle efl
,
en apperçu

,
la deflination préfumée du

fonds de douze millions
,
décrété le 4 feptembre.

Le minillre fe propofe de demander inceffarament

à la Convention nationale un fonds particulier, pour

fubvenir aux dépenfes que néceifitera i’approvifion-

nernent extiaordinaire de Paris
,
afin de réferver le

million que l’on a provifoircment destiné à cet objet,

pour acquitter les fraus de déchargement
,
d’emmagr

hnement
,

&: antres dépenfes acceffoires que les blec

(S: farines occafionne.ront
,
lors de leur arrivée fuccel

five dans nos ports.

Ces établiffemens ,
comme tous les établifTemens

publics en France, ctoieiit formés d’après un ordre

de chofesqui n’exifte plus dans le régime aeluel; c’eff-

à - dire que les charges reftent, & qu’une partie des

moyens de les acquitter s’efl évanouie. Les dîmes Sc

les droits féodaux, fi pernicieux en eux - mêmes,

I î,ooo,oooI.



n’étoient pas exclufivenient la proie de régllfe Sc des

feigneiirs; c’etoit aulTi l’un des principaux revenus des

hôpitaux, des colleges, &c. L’on n’a pu détruire ces

établifFemens
,
l’on n’a môme pas pu les réformer en-

core
,
quelque grand & urgent qu’en foit le befoin.

Les repréfentans du peuple ont plufîeurs fois dé-

crété des fonds en remplacement pour le foutien de

ces divers éiablilfemens ; mais il n’a pas été poffible

de les faire équivaloir aux précédons : il faut les de-

mander, il faut long-temps les attendre ; il faut enfuite

en faire une- répartition proportionnée aux befoins: la

responfabilité du miniflre exige des formes dont il ne

peut s’ccai'ier ,& qui, malgré l’adivité du zèle, en-

traînent des lenleurs.Ilréfultede tout cela des befoins

prefans
,
des demandes réitérées de toutes parts

,
un

travail péniblement fuivi Sc fouvent infrudueux : enlin

,

cette partie eft en fouixrance;' Sc des détails plus cir-

conflanc'iés prouveront que cela tient bien plus aux

chofes qu’aux perfonnes.

Routes J ponts & chaujfées , <it.eiurs de charité^ de.

Je ne diilimuîerai pas que cette partie a été mal
organifée dans le principe; on lui a donné un air de

fafie ôc de luxe
;
mais les rcfultats ne corrcfpondent

point aux oepenfes qu’ils occafionnent. C’ePt prin-

cipalement pour cette partie
,
organifée par décret

,

que j’avois demandé, dans mon premier minificre,

d’être autorifé aux changemens propres à établir

plus d’ordre, de célérité & d’économie. Je renouvelai

cette demande le jour même de ma rentrée : elle fut

accordée fiir-le-champ. Depuis ce moment, j’ai jeté

les bafes d’un grand travail fur cette partie. Tant
d’autres objets encore plus urgens

,
me feront par-

donner
, fans doute

,
de n’avoïr pour le préfent que

des vues 6c des projets fur cette partie de mon ad-
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mînîflration. En attendant
,
j’obferverai que les rou-

tes font généraleiT5ent en mauvais état, & que celles

des frontières fur lefquelles fe portent nos armées,
exigent les plus promptes réparations.

Si la Convention nationale
,

fans trop précipiter

les lois conffitutionnelies
,

par lefquelles FEmpire
Français doit être régi dorénavant , veut s’occuper

inceflamment du régime adminiftratif du département
de l’intérieur, je lui foumettrai, dans quelque place

que je me trouve
,
des vues que mes rapports avec

les diverfes branches de l’adminiflration Sc les re-

cherches d’une vie confacrée à l’étude & aux arts ,

m’ont mis à portée de concevoir.

J®,
ji^rïculture manufa&ures^ arts , commerce.

Le mouvement terrible communiqué par les cir-

confiances à tous les efprits
,
ne fauroit être moins

grand dans les chofes. Sans doute
,

les facultés ‘de

rhomme mifes en aélion pour recouvrer fes droits

,

les défendre & les alTurer
,

fe porteront avec la

.même énergie fur l’agriculture & les arts
;
mais ce ne

peut être qu’à la paix. En attendant cette paix fi dé-
firée

,

fans laquelle il n’efi pas de bonheur fur la

terre
,
on 'iie peut fe diffimuler que l’agriculture &: les

arts ne foient. en foiiffrance. J’invoque, pour les fa*

vorifer, l’ordre intérieur, l’obéilTance aux lois, ce

refpecl des propriétés, qui feul permet de les culti-

ver de de les faire fleurir. J’invoque la paix au-dedans'

pour pouvoir Faire la guerre au - dehors. Je fin*

voqiie comme moyen né'ceflaire de cultiver les^

champs, de propager les fubfiflances , de faire vivre

les déFenfeurs mêmes de la liberté. Je l’invoque pour

que chacun ne Foit pas tremblant dans fes foyers,

en crainte de voir devafler fes propriétés, ou de périr

au milieu d’elles. Je l’invoque enfin pour le falut dti

peuple de ce’ui de fes repréfentans.
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^ Si les autorités çonftituéés ne luttent avec fuccès

contre des mouveinens irréfléchis
,
nous demeure-

rons tous en proie à de grands malheurs : il faut- à-la

fois développer une grande énergie
,
& la régler 'avec

une grande iagefle. Déjà Ton arrache trop incdnfidé-

rément aux champs, Sc les hommes & les beftiaux

néceffaires pour leur culture ; on enlève les percep-
teurs des impôts

,
les couriers

,
les chevaux de poP

tes
,

les meuniers
,
les boulangers

,
les ouvriers en

fer
: que deviendroient ragriculture , les arts ôc le

commerce
, fi la prudence ne dirigeoit mieux nos ac-

tions ? Ne nous alarmons pas trop du raîentiflement

que peuvent fouffrir ces objets importans ; mais

fixons fur eux Fattention publique
, & que la fagefle

de la piiilfance légiflative leur prépare les fecours ôc

Tappui dont ils auront befoin.

esprit public^

La volonté des Français eft prononcée : la lihtnè êc

Végalité font leurs biens fuprêmes ; ils facrifieront tout

pour, les conferver.

Ils ont en horreur les crimes des nobles , Fhypo-
crifie des prêtres, la tyrannie des rois, des rois! ils

n'^en veulent plus ; ils lavent que ,
hors de la répu-

blique, il n’eft point de liberté, La feule idée d’un

fondionnaire public héréditaire leur rappelle le dan-
.ger de fon influence corruptrice. Un être aufii différent

des autres
,
ne peut exifter parmi des hommes dont

les devoirs font égaux.

Toute la France court aux armes; il s’agit de com-
battre des rois confpirateurs.

L’énergie du peuple efl: extrême ; avec elle on
peut tout faire ; la patrie efl fauvée si cette énergie

.

fe dirige vers le même but
,
fi les forces fe réuniffent :

cette réunion femble difficile à Finftant,; une multi-

tude de traîtres çaché.s ^ foudoyés foufflent la difcorde
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en femant les défiances
; ils trompent les citoyens.

êc les déterminent à des ades qui nuifent à la chofe

publique, lorfque ceux qui les font, croient la fervir.

J’ai employé de grands moyens pour déiquer ces

manœuvres
;

j’ai multiplié les lettres circulaires; j’ai

favorifé la diftribution des écrits qui m’ont paru les plus

propres à éclairer mes concitoyens fur la fituation des

chofes, fur leurs vrais intérêts, j’ai peut être eu quelque

fuccès; mais le grand moyen pour réunir tous les ef-

prits ,
celui qui va produire le plus grand effet

,
parce

que les intentions du peuple iont pures ,13 Conven-
tîorî nationale l’a faifi,en proclamant la république :

ce mot fera le fignal d’alliance des amis de la patrie,

la terreur de tous les traîtres.

LaiTé d’une fuite de trahifons, le peuple répugne

à donner fa confiance; cependant, s’il continue à
• mcconnoître les .autorités qu’il a érigées lui-même,

j’ofe lui dire J a vérité toute entière
,

il fe perd
,
&

l’État périt. Un ennemi puiffant eff fur notre terri-

toire; fes efforts font concertés,- ff s vues profondes,

fes plans défaflreux; les Français ne doivent voir que
lui

,
ne fonger qu’à lui pour le vaincre, & le repouflër

loin de la terre des hommes libres.

Paris a donné le fignal de l’adion au refte de

l’empire dans toutes les grandes circonfiances
;

fes

habkans ont abattu le defpotifme, prévenu fes fu-

reurs, déjoué tous fes plans; leur agitation a brifé

fa force : elle doit finir avec lui. Si l’agitation furvit à

cet ennemi intérieur
,

elle prend fi place pour pro-

duire des effets non moins fimefies. La France fe

déchire ,
tout fe déforganifë : ce danger eff extrême.

Paris qui a tant fait pour le bien de l’empire, ponr-

xoît-il devenir la caufe de fes malheurs î Non : la

Convention nationale va faire prendre à l’état des

chofes une face nouvelle ; les membres qui y fiégent

connoiffent comme moi les dangers que je viens
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d’expofej;!! me feioit inutile de m’étendre davantage
fur un fujet qui répugne à mon coeur. Mais j’ai cru
devoir dire' de grandes vérités. Elles intéreffent ie

falut de mon pays ;
êc jamais la crainte ne m’a ar-

rêté quand j’ai cru mes difcours ou mes avions ca-

pables de le fervir.

La loi aduelle eft bien la loi du peuple ; il doit,

ail moins provifoirement , reconnoître fon propre
ouvrage dans les décrets qui émaneront de la Con-
vèntion nationale. Nulle crainte né peut plus éloi-

gner fon obéiflance à la . loi. Le Pouvoir exécutif

doit donc être revêtu d’une grande force : les mi-
niflres ne peuvent plus être fufpeds : leur caufe eft

commiune avec celle de leurs concitoyens.

Quiconque refufera fon obéilTance à la loi, fera

un homme perfide ou égaré. Dans les deux cas, fa

réfiftance peut perdre fÈtat : il faudra donc le répri-

mer & le punir. La raifon dirigera certainement la

grande majorité des Français
,
Sc c’eft à fa force que

devra céder la minorité.

Ce- n’eft qu’avec un gouvernement vigoureux que
les États libres le foutiennent : cette vérité eft -fur-

tout applicable à un peuple de vingt-cinq millions

d’hommes
,

à un temps de dangers publics
, Sc à

une époque où toutes les reffources nationales doivent

fe déployer, pour terralTer à-la -fois la fureur de l’a-

narchie & la coalition des defpotes.

Cette idée me conduit à une autre
,

Sc dont je

crois devoir l’expreftion à FAlfemblée nationale. In-

veftie de la confiance du peuple
,

elle peut tout

fans doute; il n’eft rien qu’elle ne doive attendre

de ce refibrt, le plus puilfant de tous les relTorts

politiques , le feul qui doive agir fur un peuple libre

dans les temps ordinaires; mais celui on nousfommes
n’eft pas dé cette cbflè. Autour de la Convention
nationale, Brunftvick étend fon influence; il produit
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des mouvemens fur îefquels la confiance eft împuif-

fante. Ü faut là de la force: elle feule peut confondie

les trahirons. Je crois donc que la Convention natio-

nale doit sVnvironner d’une force armée et impo^
fante

;
je crois que cette force doit être compofée

d’hommes qui n’ayent d’autre deftination que le fer-

vice militaire, & qui le faffent avec une confiante re'-

gularité : une troupe foldée peut feule atteindre à
ce but. La Convention nationale pefera mon ob-
fervatlon dans fa fageflè : la confidération de fa

sûreté efi le grand motif qui me l’a fait concevoir.

C’efi par cette obfervation que je termine le compte
rapide

,
mais fidèle

,
que je viens de vous rendre

,

Mefiieurs, de la fitiiation de la France en ce qui con-

cerne l’adminifiration qui rn’étoit confiée. Je vous ai

remis le tribut de mon expérience : en cela j’ai

fatisfait à mon devoir. Je l’ai fait avec courage ; éc ce

fentiment ne me quittera jamais tant que jç pourrai

quelque chofe pour fervir la caufe de l’égalité
,
pour

le bien de mes concitoyens ,& pour la profpérité de

la République.

Signé
^
Roland.
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